FLASH  MUNICIPAL

n°152
     Novembre 2006

PRÉSENTATION  DES  PROJETS
Samedi 18 novembre

de 8 h 30 à 12 h 00

en mairie (1er étage salle du Conseil)

les projets présélectionnés pour l’aménagement des Flaches-ouest vous seront présentés.

Vous pourrez exprimer votre avis aux membres présents de la Municipalité et consigner cet avis sur un cahier prévu à cet effet.

A cette occasion seront présentés à nouveau les plans d’aménagement des espaces publics de la place de l’Eglise et les abords de la nouvelle salle des fêtes.



Venez nombreux.
PROLONGEMENT  DE  LA  FRANCILIENNE
Au printemps dernier, la Municipalité a pris une position claire et originale à propos du prolongement de la Francilienne entre Méry-sur-Oise et Orgeval en disant oui à la Francilienne mais en demandant d’inclure au projet la section existante Mériel – Méry-sur-Oise afin de doter le village de protections acoustiques équivalentes à celles du tronçon futur.

La Municipalité a lancé une pétition en ce sens, que vous avez été 932 à signer.
Ensemble nous avons gagné cette manche dans ce dossier à rebondissements.

En effet, le 24 octobre, monsieur le Ministre des transports et de l’équipement adressait une lettre à tous les maires concernés par ce dossier qui expose :

· la décision de prolonger la Francilienne

· la décision d’inclure au projet la mise à niveau de la section comprise entre Mériel et Méry-sur-Oise « conformément à la forte attente qui s’est exprimée pendant le débat public »
· la décision de retenir le tracé vert avec d’éventuelles améliorations

· la décision de ne pas percevoir de péage sur le nouveau tronçon.
Dossier à suivre avec attention par tous !
HORAIRES  DE  LA  POSTE
Une fois de plus, la Poste a réduit ses horaires d’ouverture au guichet de Frépillon. Au cours des deux dernières réunions avec le Directeur des ventes du groupement postal, monsieur DESCHASAUX, monsieur le Maire a vivement critiqué cette stratégie de régression. Il l’a exprimé dans un courrier motivé et a fait voter le 25 octobre par le Conseil municipal une motion pour exprimer le total désaccord de la Municipalité. 
Devant cette situation, une fois encore, nous vous incitons à ne faire vos opérations postales qu’à Frépillon.

Il faut démontrer que le bureau de Frépillon est viable et que ses horaires sont insuffisants.

Dans le même esprit, si vous souhaitez rencontrer le Conseiller financier, exigez que ce soit à Frépillon et non à Méry-sur-Oise ou ailleurs.

C’est à ce prix que nous maintiendrons ce service et provoquerons son redéveloppement.
ENQUÊTE  SUR LA SANTÉ ET LES ITINERAIRES PROFESSIONNELS
Du 20 novembre 2006 au 15 janvier 2007, l’INSEE réalisera une enquête sur les relations entre santé et vie professionnelle auprès de personnes de 20 à 74 ans résidant en France.
Cette étude s’intéresse aux relations entre l’itinéraire professionnel – c’est-à-dire la succession d’emplois, de périodes de chômage ou d’inactivité ainsi que l’évolution des conditions             de travail – et l’évolution de la santé et l’apparition éventuelle de handicaps au cours du temps.

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Ils recevront une lettre indiquant l’objet de l’enquête et le nom de l’enquêteur de l’INSEE chargé de les interroger. Celui-ci sera muni d’une carte officielle l’accréditant.

Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez.
ATTENTION !
Vous êtes parfois contacté ou visité par des sociétés commerciales qui prétendent avoir l’accord de la Mairie. Nous vous rappelons que la Mairie n’accrédite aucune de ces démarches.

RAPPEL !   

 LE  RECENSEMENT  OBLIGATOIRE  

Cette obligation légale pour tous les jeunes, filles et garçons, est à effectuer dans les trois mois qui suivent votre seizième anniversaire. La mairie vous remettra alors une attestation de recensement qu’il est primordial de conserver précieusement. En effet elle vous sera réclamée si vous voulez vous inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire et même conduite accompagnée).
Présentez vous en mairie, aux heures d’ouverture, muni de votre carte d’identité et du livret de famille de vos parents, afin de remplir le dossier.

Pensez à faire une photocopie du document officiel qui vous sera remis.

CALENDRIER

Mercredi 22 novembre 20 h 30 à la maison des Associations, le basket-club vous convie à une réunion afin de préparer le Téléthon 2006.

Samedis 11 et 25 novembre à 20 h 30 et dimanche 19 novembre à 16 h 00, à la salle des fêtes, représentation théâtrale par les Insomniaques.
COMMUNIQUÉ  DE  TRI-ACTION
 - soyez vigilant - 
Comme chaque année, le personnel de             collecte des ordures ménagères passe sur la commune pour solliciter des étrennes. Le calendrier offert n’est pas reconnaissable par un logo, mais chaque membre possède une carte portant le logo FAYOLLE attestant qu’il fait bien partie de cette société.

Dernière collecte des végétaux
le lundi 27 novembre.
INSCRIPTIONS  SUR  LES  LISTES  ELECTORALES

Vous avez récemment emménagé à Frépillon, présentez-vous en Mairie aux heures d’ouverture muni d’une pièce d’identité, d’un justificatif de domicile et de votre ancienne carte d’électeur.

Si au contraire vous quittez Frépillon, pensez à vous faire inscrire dans la commune de votre nouveau domicile.

Clôture des inscriptions le samedi         30 décembre à 11 h 45.
Veuillez ne pas attendre le dernier moment.

Dates des élections 2007 
     Election présidentielle :  22 avril et 6 mai

Elections législatives : 10 et 17 juin
L’OFFICE  MUNICIPAL  DES  FETES


UNE SORTIE FAMILIALE
promenade nocturne dans Paris illuminé

le mardi 19 et le mercredi 20 décembre 2006

(départ de Frépillon place de la mairie à 19h, en autocar – retour vers minuit)

Au programme
· Mini-croisière sur la Seine, commentée par un  guide professionnel de la Compagnie des bateaux

· Verre de l’amitié pour garder bien chauds les corps et les cœurs

· Circuit touristique commenté, en autocar, afin de découvrir les illuminations des monuments principaux ainsi que les décorations de Noël : place de la Concorde, la rue Royale, la place de la Madeleine, l’Opéra, le boulevard Haussmann, les Grands magasins, la place Vendôme, les Champs-Elysées, la place de l’Etoile, le palais des Congrès…puis retour.
Cette sortie conviviale et inter-générations s’adresse aux familles frépillonnaises qui souhaitent partager quelques instants d’émerveillement et de culture.

Participation
· Adulte : 18 euros 

· Enfant jusqu’à 14 ans : 13 euros

Les enfants doivent obligatoirement être accompagnés d’un adulte.
Le nombre de places étant limité, et pour faciliter l’organisation, inscrivez-vous vite avant le 25 novembre. (bulletin d’inscription au dos)
Bulletin d’inscription à déposer en mairie de Frépillon, dûment rempli et accompagné de votre chèque libellé à l’ordre de l’O.M.F. de Frépillon (celui-ci ne sera débité que si votre réservation est retenue)

Les illuminations de Paris
Choix de la date (le mardi sera réservé prioritairement aux familles accompagnées d’enfant)
Mardi 19 décembre

 (
Mercredi 20 décembre
 (
Personne référente
Nom  ……………………………………..prénom………………………………………………………...

Adresse……………………………………………………………………………………………………...

(…………………………………………………………………………………………………………….

Personnes inscrites
noms





prénoms



âges (enfants)

………………………….


…………………………..

………………………… 

………………………….


…………………………..

…………………………

………………………….


…………………………..

…………………………

………………………….


…………………………..

…………………………

………………………….


…………………………..

…………………………

………………………….


…………………………..

…………………………

………………………….


…………………………..

…………………………

Nombre d’adultes…………….  x 18 € = …………………..€

Nombre d’enfants ……………  x 13 € =  …………………..€

Il est bien entendu que cet/ces enfant(s) est/sont sous la surveillance et la responsabilité de

Nom………………………………… prénom…………………………………………………..

Signature obligatoire des parents

